
Chers	résidents,
	

Le	 procès-verbal	 de	 notre	 AG	 2023	 va	 vous	 être
envoyé,	par	E-	recommandé	AR24	pour	celles	et	ceux
qui	 ont	 accepté	 ce	 nouveau	 principe	 d'envoi	 et	 en
recommandé	postal	pour	les	autres.
	

Nous	vous	renouvelons	notre	demande	pour	recourir
aux	 nouvelles	 possibilités	 numériques	 qui	 sont	 pour
notre	 association	 des	 économies	 très
importantes.
	

Pour	 information	 voici	 les	 coûts	 de	 ces	 opérations
(obligatoires)
	

E-recommandé	pour	318	envois	:	1	113,00	€
Recommandé	 postal	 pour	 283	 envois	 :	 4
567,62	€	
	
	

Le	Président
Gérald	RAMEZ

	Parc	Info	N°	15		-	05	mai		2023

Procès-verbal	d'assemblée
générale

	

amCet	e-mail	a	été	envoyé	à	{{	contact.EMAIL	}}
Vous	avez	reçu	cet	email	car	vous	vous	êtes	inscrit	sur	AFUL	DU	PARC	DE	LESIGNY.

	
Se	désinscrire

	

	

©	2019	AFUL	DU	PARC	DE	LESIGNY

file:///var/www/html/public/%7B%7B%20unsubscribe%20%7D%7D
https://www.sendinblue.com/?utm_source=logo_mailin&utm_campaign=14c9c680b61b8aa0f591a51367eabf9b&utm_medium=email



